
CAMPAGNE DE  
PRÉ-INSCRIPTION  
SCOLAIRE 2020-2021 

COVID-19 / CORONAVIRUS

www.fontenay.fr

En raison des mesures sanitaires décidées par les autorités, la Caisse  
des Écoles de la ville de Fontenay adapte son fonctionnement en mettant en 
place une procédure de pré-inscription scolaire sur le site internet fontenay.fr

Pendant le confinement, vous pouvez contacter la Caisse des Écoles  
par courriel : caissedesecoles@fontenay-sous-bois.fr ou par téléphone  

au 01 49 74 74 09 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Pour plus de renseignements, rendez-vous sur le site internet fontenay.fr

VOUS ÊTES CONCERNÉ SI : 

• Vous n’avez pas encore effectué 
l’inscription scolaire 2020-2021 de votre 
enfant qui entrera pour la première fois 
à l’école maternelle en septembre 2020 
(enfants nés en 2017).

• Vous habitez les secteurs des écoles  
Henri-Wallon, Jean-Zay ou Paul-Langevin, 
votre enfant est né en 2018 et aura 2 ans 
au moment de l’inscription, vous pouvez 
l’inscrire en toute petite section, dans  
la limite des places disponibles.

• Vous avez emménagé récemment  
sur Fontenay.

IMPORTANT

• Si vous avez déjà inscrit votre enfant  
né en 2017 en toute petite section (TPS) 
pour l’année 2019-2020, celui-ci a déjà  
été réinscrit en petite section (PS) pour  
la rentrée prochaine. Vous n’avez pas  
de démarche supplémentaire à effectuer.

• Pour le passage en CP :  
si votre enfant est inscrit dans  
une école maternelle publique de 
Fontenay-sous-Bois, son inscription  
se fera automatiquement.

• L’affectation dépend du secteur  
scolaire de votre domicile. -
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